
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission de la Communauté européenne 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 
7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Tracteurs agricoles ou forestiers a roues 

5. Intitulé: Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres relatives à certains éléments et caractéristiques des 
tracteurs agricoles ou forestiers a roues 

6. Teneur: Prescriptions techniques à respecter pour obtenir la réception CEE en ce 
qui concerne les dimensions et masses, le régulateur de vitesse, les pare-brises et 
autres vitres, les liaisons mécaniques et l'emplacement et le montage des 
inscriptions et plaques réglementaires. 

7. Objectif et justification: Harmonisations des législations des Etats membres 

8. Documents pertinents: Journal officiel C.218 du 17 août 1987 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption prévue pour fin 1988 
Entrée en vigueur: 18 mois après l'adoption 

10. Date limite pour la présentation des observations: 
15 décembre 1988 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: D.G. III.A.1 
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